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FICHE PRATIQUE 
NOMINATION STAGIAIRE
Echelle C1                                                                                 
                                                                                                         Décret n° 2016-596 du 12 mai 2016



COLLECTIVITE : ………………………………………………………….   GRADE : ……………………………………………
DUREE HEBDOMADAIRE DE L’EMPLOI : ……………………………  REGIME DE RETRAITE : ( CNRACL ( IRCANTEC
ETAT CIVIL 

Nom d’usage : …………………………………   Prénom : ............................................  Date de naissance : …..../….../……
Nom patronymique : ………………….   Lieu de naissance : …………………….N° de sécurité sociale……………………..

Département de naissance : 

Si je suis né(e) à l’étranger, alors mon département de naissance est 99.

Ou en DROM-COM, 971 Guadeloupe - 973 Guyane -975 St-Pierre-et-Miquelon - 972 Martinique 974 La Réunion - 976 Mayotte -             984 Terres-Australes et Antarctiques - 987 Polynésie Française - 986 Wallis-et-Futuna - 988 Nouvelle-Calédonie
Conditions générales de recrutement :  

· les fonctionnaires territoriaux (titulaires et stagiaires) doivent être de nationalité française, ou pour certains cadres d’emplois, être ressortissant de la Communauté Européenne, ou d’un Etat membre partie de l’espace économique européen

· être en position régulière au regard du code du service national
· le bulletin n°2 du casier judiciaire de tout fonctionnaire ou agent (y compris les contractuels) ne doit pas porter de mentions incompatibles avec l’exercice des fonctions qui lui seront confiées (la compatibilité est appréciée par l’autorité territoriale). En outre, la privation des droits civiques est incompatible avec la qualité de fonctionnaire.

NB : le bulletin n°2 du casier judiciaire doit être réclamé par la collectivité sur le site internet : www.cjnb2.justice.gouv.fr après avoir fait une demande de codes d’accès pour la collectivité
PROCEDURE REGLEMENTAIRE AVANT LE RECRUTEMENT
1) Délibération du Conseil Municipal créant, dans le tableau des effectifs de la collectivité, l’emploi à pourvoir (exemple : secrétaire ou agent polyvalent), en indiquant le ou les grades, le ou les cadres d’emploi (exemple : grade : adjoint administratif ou cadre d’emploi des adjoints administratifs) sur lesquels le recrutement sera autorisé.
2) Déclaration de la création de poste (emploi nouvellement créé) ou de la vacance du poste (si l’emploi existant non pourvu ou devenant vacant suite au départ d’un agent).
Déclaration dématérialisée sur  www.cdg01.fr– rubrique services en ligne – EMPLOI TERRITORIAL
3) Une évaluation préalable de l’aptitude physique peut être exigée si l’exercice de la fonction requiert des conditions de santé particulières, dans ce cas la condition d’aptitude physique figure dans le statut particulier du cadre d’emplois.(*)

Ces 2 ou 3 premières étapes doivent impérativement intervenir AVANT la date de nomination de l’agent.

(*) Fin de l’obligation de la visite médicale d’embauche auprès du médecin agréé, sauf dans certains cas.
Lorsque l’exercice des fonctions n’est pas soumis, en vertu de dispositions réglementaires, à une évaluation préalable de l’aptitude physique particulière par le médecin agréé, aucune visite médicale n’est désormais requise.
La condition d'aptitude physique générale laisse désormais la place à des conditions de santé particulières éventuelles posées par les statuts particuliers des cadres d’emplois.
Dans la FPT, des conditions de santé particulières sont prévues pour les sapeurs-pompiers professionnels afin d’établir leur aptitude médicale pour l’exercice des fonctions liées à leurs emplois et pour la conduite des véhicules du service (art. R. 722-2 code de la sécurité intérieure et art. 4 décret n°90-850 du 25 septembre 1990).

4) Nomination par arrêté de l’autorité territoriale (maire, président, directeur) qui est seule compétente.

5) Transmission des actes au représentant de l’Etat pour contrôle de légalité.

6) Transmission au Centre de Gestion de l’arrêté de nomination, accompagné de la déclaration d’affiliation à la CNRACL, pour l’agent nommé sur un emploi créé pour une durée hebdomadaire au moins égal à 28h, de l’état des services.
7) Transmission au CNFPT d’un exemplaire de l’arrêté de nomination pour l’inscription à la formation d’intégration.
AUTRES DEMARCHES PRATIQUES
- Concernant la CNRACL (≥ 28h hebdomadaires), il faut compléter une affiliation dématérialisée de l’agent sur l’espace employeur de la Caisse Nationale de Retraite des Agents des Collectivités Locales (CNRACL) : www.cnracl.retraites.fr
- Concernant l’IRCANTEC (< 28h hebdomadaires), il n’y a pas de dossier particulier à préparer. Le seul paiement des cotisations suffit. 

- L’adhésion facultative à une structure d’œuvre sociale (amicale, CNAS, FNASS, COS, …)

REPRISE DES SERVICES ANTERIEURS POUR CLASSEMENT A LA NOMINATION
Il appartient à la collectivité de demander à l’agent des justificatifs de ses services antérieurs (secteur privé et public) afin d’établir le calcul pour son classement à la nomination stagiaire.
C’est ce calcul qui détermine l’échelon de classement de l’agent nommé.
( SERVICES A RECENSER AVANT LA NOMINATION STAGIAIRE 
Services d’agent public et militaire (Art.5-I) : 

Tous services accomplis en tant qu'agent public contractuel, ancien fonctionnaire civil, ancien militaire ne réunissant pas les conditions prévues aux articles L. 4139-1, L. 4139-2 et L. 4139-3 du code de la défense ou agent d'une organisation internationale intergouvernementale

	Employeur
	Période(s) de travail
	Total période(s)

(conversion équivalent temps plein)

	
	du __________ au __________
	____ an(s) ____ mois ____ jour(s)

	
	du __________ au __________
	____ an(s) ____ mois ____ jour(s)

	
	du __________ au __________
	____ an(s) ____ mois ____ jour(s)

	
	du __________ au __________
	____ an(s) ____ mois ____ jour(s)

	
	du __________ au __________
	____ an(s) ____ mois ____ jour(s)

	
	Total : 
	____ an(s) ____ mois ____ jour(s)

	
	Reprise au ¾ : 
	____ an(s) ____ mois ____ jour(s)


Services de salarié de droit privé (Art. 6-I) : 

Personnes qui justifient de l'exercice d'une ou plusieurs activités professionnelles accomplies sous un régime juridique autre que celui d'agent public, en qualité de salarié dans le secteur privé ou associatif, dans une administration (CES/CEC/CAE/Contrat d’apprentissage/ Contrat d’avenir…)
	Employeur
	Période(s) de travail
	Total période(s)

(conversion équivalent temps plein)

	
	du __________ au __________
	____ an(s) ____ mois ____ jour(s)

	
	du __________ au __________
	____ an(s) ____ mois ____ jour(s)

	
	du __________ au __________
	____ an(s) ____ mois ____ jour(s)

	
	du __________ au __________
	____ an(s) ____ mois ____ jour(s)

	
	du __________ au __________
	____ an(s) ____ mois ____ jour(s)

	
	Total : 
	____ an(s) ____ mois ____ jour(s)

	
	Reprise de ½ : 
	____ an(s) ____ mois ____ jour(s)


( CHOIX DU DISPOSITIF LE PLUS FAVORABLE (Art. 8)
( L’agent dispose d’un an à compter de sa nomination stagiaire pour opter en faveur du dispositif le plus favorable. 

( reprise des services d’agent public et militaire
( reprise des services de droit privé 
( La durée effective du service national accompli en tant qu'appelé en application de l'article L. 63 du code du service national, de même que le temps effectif accompli au titre du service civique ou du volontariat international, en application des articles L. 120-33 ou L. 122-16 du même code, sont pris en compte pour leur totalité. (Art. 10)


_____ an(s) ____ mois ____ jour(s) 
( DUREE TOTALE A REPRENDRE ( + (
_____ an(s) ____ mois ____ jour(s)
     ( A dérouler sur les durées d’avancement de la grille indiciaire du grade de nomination.
CLASSEMENT :
________ échelon, ancienneté de _____ an(s) ____ mois ____ jour(s)
Le cas échéant) – Maintien de la rémunération : IB…….IM …….

Signature de l’agent :




Fait à ___________________
le ________

� Le maintien à titre personnel d’une rémunération antérieure n’est possible qu’en cas de reprise des services d’agent public.


La rémunération prise en compte est la moyenne des 6 meilleures rémunérations mensuelles perçues au cours de la période de 12 mois précédant la nomination.


Toutefois, l'indice brut ainsi déterminé ne peut excéder l'indice brut afférent au dernier échelon du grade dans lequel ils sont classés. (Art. 5-III)








(Art. 5-III)









